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SÉRIE NO 2

Mauvaises créances et recouvrement
Référence :  SCGM-6, document 6, p.1

1. a) Vous mentionnez au point 7 du tableau  l’item « provision pour mauvaise créance» représentant un montant total de 3, 757, 000$.  Veuillez ventiler ce montant en fonction des mauvaises créances attribuables plus spécifiquement au secteur résidentiel.

b) Ce montant représente combien de clients résidentiels  en difficulté de paiement? 

Référence :  SCGM-8, document 11, p. 4

2) a)  Veuillez expliquer et ventiler  le montant de 2 409 600 que l’on retrouve à la ligne 30 sous la rubrique  «mauvaises créances» du tableau Dépenses d’exploitation pour l’exercice se terminant le 30 septembre 2000.

.

b) Veuillez présenter les coûts totaux assumés par SCGM pour la gestion  des comptes à recevoir  du secteur résidentiel et la ventilation de ces coûts pour les trois derniers exercices financiers.

Référence :  SCGM-8, document 1, p. 6


«… et la gestion serrée du recouvrement des comptes à recevoir qui nous a permis de réduire le coût de recouvrement en pourcentage des revenus de 0,65% en 1996 à 0,47% en 1998, ce qui nous positionne comme un des meilleurs distributeurs au Canada».

3)

a)  Qu’entendez-vous par  «gestion serrée du recouvrement des comptes à recevoir»?

b) Expliquez  plus précisément les mesures mises de l’avant entre 1996 et 1998 et ayant permis de diminuer de 0,65 à 0,47% le coût de recouvrement en pourcentage de revenus.

c) Veuillez préciser la portion de diminution de ce  coût plus directement liée au secteur résidentiel et les mesures d’intervention qui s’y rattachent.

Référence :  SCGM 11, document 1, p. 36

4) a)  Il est indiqué dans le Texte des tarifs au 1 er octobre 1999 (SCGM-11, document 1

à la page 36 , section 7, Paiement des factures) «suite à une interruption de service faite à la demande du client ou pour non paiement selon la loi sur les compagnies de gaz, d’eau et d’électricité, le distributeur,….).   Veuillez préciser  selon quelles  modalités SCGM procède à des coupures de service auprès de sa clientèle résidentielle .  S’il existe une politique écrite à cet égard, bien vouloir la déposer.

.

b) Les modalités d’interruption  de service sont-elles les mêmes quelle que soit la catégorie de clients :  résidentiel, commercial, institutionnel et industriel?  Précisez.

c) Veuillez préciser si SCGM  procède à des interruptions de service durant la période hivernale.  Si oui, veuillez préciser  si les modalités de coupure sont les mêmes que celles autrement suivies.

d) Veuillez préciser selon quelles modalités les clients peuvent prendre entente avec SCGM  pour :

· le rétablissement du service 

·  le remboursement de leur dette

e) Veuillez préciser le nombre de clients bénéficiant actuellement d’une telle entente pour remboursement de dette.  

f) Ces ententes ne sont-elles possible  que suite à une interruption de service? 

g) Veuillez présenter les données  des trois dernières années relativement au nombre de clients en difficulté de paiement et nécessitant  une telle entente avec le distributeur.

h) Veuillez produire un exemplaire  de l’entente ou du contrat que les clients en difficulté de paiement peuvent prendre avec le distributeur.

i) Veuillez préciser les modes de paiement acceptés par SCGM (chèque, comptant, …) et si des coûts  y sont associés.

Présentation du dossier
Référence :  SCGM-1, document 1, p. 7


SCGM demande à la Régie «de ne plus considérer le niveau d’amortissement comme point de repère pour juger des investissements.  Les investissements doivent être jugés en fonction de leur impact sur l’évolution des tarifs….»

5) a)   Qu’entendez-vous par impact sur l’évolution des tarifs?

b) Veuillez indiquer quel(s) impact(s) le changement demandé par SCGM  est susceptible d’avoir sur les tarifs du secteur résidentiel à court , à moyen et à long terme.

c) A votre avis, un tel changement de méthode est-il susceptible  d’augmenter le risque pour les usagers de SCGM  que l’évolution des tarifs demeure à la hausse?  Expliquez.

d) Si vous avez répondu par la négative, veuillez présenter  les mécanismes qui permettront aux usagers de s’assurer du bien-fondé et de la rentabilité des investissements prévus.

e) Veuillez indiquer si certains projets refusés récemment par la Régie en fonction de la volonté de ne pas voir augmenter la base de tarification auraient pu être agréés en vertu  de la nouvelle méthode proposée.

f) Est-il possible pour SCGM de démontrer a posteriori  (évolution du contexte économique, état financier de l’entreprise,…) que ces projets d’investissement refusés (ex. Beaupré)  auraient eu un impact à la baisse sur les tarifs des usagers s’ils avaient été réalisés?
g) SCGM a-t-elle tenu compte de la suggestion de la Régie  (décision D99-11, p.54) de créer un compte de frais reporté exclus de la base de tarification afin de  tenir compte du montant de 10 millions prévus au poste de développement du réseau?  Expliquez.

Référence :  SCGM-1, document 1, p.9, Densification vs extension de réseau.


«Cependant, force est de reconnaître que le marché de la conversion présente souvent des contraintes techniques, soit des contraintes économiques difficilement contournables, alors que dans le marché domiciliaire, le bâtiment est construit en 

fonction du choix du promoteur et de se clients.»

6) a)  Bien vouloir spécifier les contraintes économiques et techniques inhérentes au marché de la conversion.

b) A votre avis, existe-t-il des  incitatifs réglementaires, économiques et autres qui permettraient de faciliter cette conversion tout en  demeurant neutre au niveau tarifaire?  Bien vouloir identifier ces incitatifs.

c) A qui devraient s’adresser ces incitatifs :  -  aux consommateurs

· au distributeur

· aux municipalités

· autres

Référence :  SCGM-1, document 1, p.10

7) Vous spécifiez qu’une baisse de l’ordre de 40% devrait être faite pour que les tarifs de la grande entreprise rejoignent ceux de Enbridge Consumers.  Bien vouloir indiquer l’écart existant à cet égard au niveau des tarifs résidentiels en comparaison avec Enbridge, Consumers Gas et Union Gas.

Référence :  SCGM-1, document1, p.17


«De plus, l’écart favorable dont le gaz jouit par rapport à l’électricité se rétrécit».
8) Veuillez expliquer la phrase précédente.

Ressources humaines
Référence :  SCGM-2, document 5, p.1

9) Veuillez expliquer l’augmentation de 979,000$ au poste «invalidité longue durée» qualifié «d’expérience favorable en 1999»

Gestion de la qualité
Référence :  SCGM-3, document 1, p. 2

«L’objectif au cours du prochain exercice est de réduire de 15% les coûts de raccordement (branchement d’immeubles).»
a) Veuillez expliquer comment il sera possible de réduire de 15% les coûts de raccordement au cours du prochain exercice.

b) Veuillez présenter un plan d’opération attestant de la faisabilité et du réalisme d’un tel projet

c) Pourquoi l’atteinte d’un tel objectif n’était-il pas possible avant aujourd’hui?

d) Quels sont les délais et les coûts de raccordement de toute nouvelle clientèle résidentielle actuellement?

Référence :  SCGM-3, document 1, p. 3


«L’amélioration de la prestation de service au niveau du service à la clientèle, par la mise en place d’équipements permettant la convergence des équipements téléphoniques et informatiques.»

10) Expliquer en quoi la mise en place des équipements mentionnés en préambule  permettra d’améliorer la qualité des services et les délais d’attente.  Précisez en quoi consistent  les améliorations projetées.

Référence :  SCGM-3, document 1, p.3


«Les fonds requis pour réaliser les activités à l’intérieur du Défi excellence proviennent d’une réallocation des ressources à l’intérieur de l’enveloppe budgétaire de l’entreprise».

11) Bien vouloir précisez en quoi consiste la réallocation des ressources à laquelle il est fait mention en préambule.

Développement des ventes 

Référence :  SCGM 4, doc. 1 p.8

13) A) Combien de ventes SCGM a-t-elle perdu compte tenu de la détérioration de sa situation concurrentielle face au mazout malgré son programme de flexibilité tarifaire-mazout.?  Spécifiez.

b) SCGM a-t-elle perdu des ventes  face à l’hydro-électricité malgré le programme de flexibilité tarifaire bi-énergie?  Spécifiez.

Référence :  SCGM 4, document 1, p. 28


«Nous avons mené  au cours de la dernière année, une mission exploratoire auprès de certains distributeurs de gaz naturel.  Le rapport relatif à cette mission constitue la toile de fond du processus d’élaboration de notre Plan en efficacité énergétique».
14) Bien vouloir déposer une copie de ce rapport.

Référence :  SCGM-4, document 1, p. 30


«Poursuivre nos activités de sensibilisation de la clientèle à l’égard de l’ efficacité énergétique»

15)  a) Les projets communautaires font-ils partie  de ces activités de sensibilisation?

 b) Veuillez indiquer les coûts de ces projets.

  c) Veuillez indiquer le nombre de ménages à faibles revenus ayant participé à ce programme pour chacun des deux groupes et les résultats obtenus.

16) Où en est votre étude sur le potentiel technico-économique d’efficacité énergétique?

Bien vouloir déposer une copie des résultats obtenus.

Référence :  Décision D99-11, p.19


«Elle (la Régie)  autorise donc un budget additionnel  de 610,000$ , mais pour une période d’une année seulement, ceci afin de permettre au distributeur de mener à terme et de soumettre à la Régie, lors de la prochaine cause tarifaire, son plan global d’efficacité  Énergétique.  Suite à l’approbation éventuelle par la Régie dudit plan, un budget d’implantation et de suivi, reflétant les besoins réels, serait alors autorisé pour .en assurer l’implantation adéquate au cours des années suivantes»

17) Veuillez confirmer que les argents additionnels demandés par la SCGM , soit un montant de 600,000$ pour l’exercice financier 1999-2000 de même qu’un budget supplémentaire de l’ordre de 500,000$ récurrent à compter de 2000-2001 pour une durée de trois années font suite au dépôt du Plan global d’efficacité énergétique et non pas seulement à son suivi, et servirait à en assurer l’implantation. 

Le plan d’approvisionnement gazier

Référence : SCGM-5, document #1, p. 5

18) Veuillez indiquer si les études réalisées et la participation aux comités de travail  tel que mentionné à la,page 6 et pour lesquels un montant de 88,409$ a été dépensé sur un budget total de 400,000$, ont permis à la SCGM  de mieux se positionner  face aux changements majeurs qui se produisent sur le marché nord-américain et de planifier un portefeuille d’approvisionnement plus diversifié.  Expliquer.

Référence :  SCGM-5, document 1, p, 7

19)Veuillez préciser  l’avantage de signer un contrat de 10 ans, qui  se terminera en 2009 pour une capacité de 71,4 MMpc/jour  avec Nova alors qu’il est spécifié à la page 4 du même document que  l’opportunité se présente donc pour la société de réduire le poids relatif du transport de l’Ouest canadien et/ou de détenir des contrats à plus brève échéance, ceux arrivant à terme pouvant être renouvelés sur une base annuelle»?
Référence :  SCGM-5, document 7, p. 1

20)¸ Hydro-Québec constitue le 7 ième fournisseur de SCGM en achats directs en terme de volume annuel transigé.  SCGM a-t-elle l’intention d’augmenter ses achats auprès d’hydro-Québec compte tenu que cette dernière a l’intention affichée (voir Plan stratégique 2000-2004) d’augmenter ses transactions en achats-reventes au cours des prochaines années?

Investissements et base de tarification
Référence :  SCGM-6, document 1, p.4

21) Veuillez justifier l’installation d’un système de caméras de surveillance de 350,000$ à l’usine de liquéfaction.

22) Veuillez expliquer quand et en quelles circonstances  ont été installées  des conduites en acier  ayant une protection cathodique insuffisante à St-Laurent .

Coût de service et revenus requis

Référence :  SCGM-8, document 1, p.3


«Devant le délai réglementaire qui a fait en sorte que la décision a été rendue plus de quatre mois  après le début de notre exercice financier, il nous était extrêmement difficile de rencontrer cette exigence
.»

23)  Devons-nous comprendre que n’eut été de ce délai de quatre mois, SCGM aurait été à même de rencontrer l’exigence de la Régie de réduire ses dépenses d’exploitation.  Expliquez.

Répartition tarifaire

Référence :  SCGM-10, document 1, pp. 9-10, allégement des obligations minimales

24) .  a)  Veuillez spécifier ce qu’il est entendu par «force majeure».

b) Veuillez donner des exemples concrets récents de tels allégements des obligations minimales.

c) Veuillez indiquer ce que peut impliquer pour le distributeur de «déployer tous les efforts nécessaires pour alléger les conséquences financières des obligations minimales du client»  en terme de coûts d’opération.

d) Veuillez spécifier les types de «contraintes opérationnelles» auxquelles vous faites référence dans votre proposition.

e) Existe-t-il un nombre maximum de journées avec de telles contraintes opérationnelles pouvant être créditées par SCGM sans que l’obligation minimale du client ne doive être modifiée.?

f) Seriez-vous d’accord pour ajouter le souligné suivant  à l’article 8.2 des dispositions générales:  «….pourvu que cela ait été préalablement convenu avec le distributeur et que ce dernier soit en mesure de replacer ces volumes, et afin  que cela ne soit pas pour utiliser une autre forme d’énergie.»

Référence :  SCGM-10, document 1, p.25


«Au niveau de l’allocation des coûts, et en vertu des méthodes approuvées, l’économie dans les coûts d’équilibrage résultant de la présence des clients interruptibles est entièrement  attribuée aux clients interruptibles.  Ces derniers se voient donc allouer la totalité des coûts d’équilibrage négatifs.»

25) a)  Veuillez indiquer le montant de ce crédit correspondant à la totalité des coûts d’équilibrage négatifs.

b) En vertu de quelles méthodes éprouvées, l’économie dans les coûts d’équilibrage est-elle entièrement attribuée aux clients interruptibles?


«Au niveau de l’établissement des tarifs, cependant, nous proposons que l’économie gagnée dans les coûts d’équilibrage des clients continus par la présence des clients interruptibles soit partagée également entre les clients continus et les clients interruptibles».
c) Veuillez expliquer comment se faisait l’établissement des tarifs au niveau des coûts d’équilibrage avant la modification proposée.

d) Expliquez en quoi il est plus avantageux pour le client résidentiel de partager l’économie gagnée dans les coûts d’équilibrage  au niveau de l’établissement des tarifs plutôt que qu’à celui de l’allocation des coûts.

e) Veuillez indiquer l’impact tarifaire de ce nouveau partage.

Référence :  SCGM-10, document 1, p.36, Tarif de fourniture aux clients cycliques

26)   SCGM propose deux modifications au tarif de fourniture des clients cycliques soit : de facturer le prix du service de fourniture selon la période au cours de laquelle il a été réellement en vigueur et  que le calcul de l’ajustement pour la valeur calorifique tienne aussi compte de la période réelle de consommation des clients.
Veuillez indiquer l’impact  sur la facture du client des deux modifications proposées.

Indices de mesure
Référence :  SCGM-12, document 1, p. 4



«nous avons augmenté à quatre lectures par année la politique de lecture de la clientèle résidentielle avec chauffage.»

27) Veuillez indiquer les dates approximatives de ces quatre lectures, dont deux sont faites durant la période hivernale.

Référence :  SCGM-12, document 1, p. 4



«….le Service à la clientèle a respecté les délais requis dans 90,4 % des appels reçus, se chiffrant à 283,289.»  Il est mentionné un peu plus loin , à la page 5 que « SCGM a traité plus de 2000 de ces courriels au cours de l’année 1999.  Ce nouvel outil de communication n’a pas eu, pour le moment, effet d’abaisser le nombre d’appels reçus.  Au cours de l’année 2000, SCGM entend modifier son système de gestion des appels pour réduire les délais de réponse, tout en améliorant la qualité de service à sa clientèle»

28) SCGM a-t-elle cherché à comprendre et à catégoriser  les raisons  motivant un nombre aussi élevé d’appels de la part de ses clientèles (erreur dans la lecture des compteurs, compréhension des factures, recherche de renseignements sur un programme en particulier,…)?  Si oui, bien vouloir en présenter les résultats; si tel n’est pas le cas, justifier.

